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Directeurs ou autres Actionnaires qui seront

alors présens, pourvu c^u'il n'y en ait pas

moins de trois ; et les cinq personnes, (dû-

ment qualifiées pour devenir Directeurs com-
me susdit) qui auront le plus grand nombre
de voix, seront déclarées dûment élus Direc-
teurs de la dite Compagnie. Et cmq des au-
tres premiers Directeurs se retireront par cinq niiec

ballotte de la mCme manière, le premier lfr"ronT an'

Lundi du mois de Mai, de l'année suivante, [""f're'nu."*

et seront remplacés par l'élection de cinq|,'J,'i';'l;,'f f.o^i

autres Actionnaires dûment qualifiés de la Jr^^^i'"""*"-

manière susdite, et le premier Lundi du
mois de Mai, de la troisième année, les cinq

autres Directeurs premièrement élus comme
susdit se retireront et seront remplacés par
une élection de cinq autres Actionnaires dû-

ment qualifiés et de la manière susdite, et les

Directeurs qui seront élus pour remplacer les

cinq premiers Directeurs ci-dessus mention-
nés, se retireront le premier Lundi du mois de
Mai annuellement, cinq à chaque fois, et

suivant l'ancienneté de service, et seron*^^ rem-
placés par d'autres Actionnaires dûment qua-
lifiés, et de la manière et fi)rme susdites.

Pourvu toujours, que rien de contenu en cet

Acte, ne s'entendra empêcher aucun Directeur
gtreré-'éiu"!

qui se sera ainsi retiré par ancienneté de ser-

vice, d'être ré-élu s'il est dûment qualifié

comme susdit ; Pourvu aussi que les Direc-
teurs ainsi élus comme susdit, ne pourront

retenir ou exercer telle charge de Directeurs,
j, ^

.

pendant un plus Ions? espace de tems que celui d'èmpioi

ou lis resteront dûment qualines suivant les ront «iisqua.

stipulations de cet Acte. Pourvu aussi que ''^"'

tout Directeur qui refusera ou négligera de
signer quelques Documcns ou écrits, requé-

rant la signature d'un ou de plusieurs Direc-
teurs suivant les stinulations de cet Acte.


